
L’avenir des infrastructures sportives 
et récréatives des 
collectivités canadiennes



Préoccupation de plusieurs 
partenaires dont :

� Association canadienne des parcs/loisirs;

� Conseil canadien des installations récréatives;

� Fédération canadienne des municipalités;

� Organismes canadiens de sports et de loisir;

� Municipalités et communautés locales.

� Provinces et territoires;



Infrastructures municipales

� Déficit pour tous les domaines 

confondus : 123 milliards;

� Nouveaux besoins : 115 milliards.



� Améliorer l’accessibilité;

� Augmenter la pratique de l’activité physique et 
diminuer le phénomène d’obésité;

� Promouvoir les saines habitudes de vie;

� Permettre des effets intégrateurs de diverses 
clientèles.



� Établir des objectifs d’activités physiques 
pour les enfants et les jeunes.



En 2002, engagement des ministres de la santé fédéral,

provinciaux et territoriaux d’améliorer la santé

des Canadiens et Canadiennes;

En 2002, engagement de diminuer le nombre de

Canadiens inactifs de 10 %;

En 2005, identification dans la stratégie pancanadienne

intégrée pour une vie saine d’un objectif d’augmenter 

le niveau d’activité physique;



Déficit en infrastructures de loisir communautaire 

et de sport évalué à 15 milliards;

Création pour les sept prochaines années 

du programme Chantiers Canada



� Planifier les programmes sur plusieurs années;

� Démontrer la capacité de concerter et d’intégrer les différents 
partenaires;

� Consulter les organismes afin de connaître les besoins des 
milieux;

� Reconnaître le rôle important des municipalités et des 
administrations locales;

� Les communautés locales et les municipalités ont besoin 
d’aide;



� Jumeler les communautés locales en milieu rural;

� Elles ont la responsabilité de concevoir un programme 
d’entretien;

� Concevoir un plan directeur facilitant la planification et justifiant 
les investissements;

� Prioriser la polyvalence pour les différents niveaux de pratique et 
d’usagers;

� Assurer la sécurité des usagers;

� Inclure tous les types d’installations; 



� Renouveler les infrastructures récréatives 
et sportives est un enjeu non partisan;

� Interpeller les élus sur l’importance 
d’investir.



L’avenir des infrastructures 
sportives et récréatives des 
collectivités canadiennes



� Nécessite un engagement des élus;

� Est soutenue par l’amélioration de la qualité de vie 
des citoyens via la pratique d’activités physiques, 
sportives et de plein air;

� Commande une concertation des partenaires;

� Doit répondre aux besoins locaux;

� Demande des investissements importants et planifiés 
sur plusieurs années.




